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Communiqué du 21/03/2025 à 11h30 
 
 

Polluant : Particules en suspension PM10 Date du déclenchement de l’épisode : 
22/03/2025 
 

Carte des dépassements de seuil 
pour la journée du 21/03/2025 
 

 

Carte des dépassements de seuil pour la journée 
du 22/03/2025 

 

 

Description / Evolution et tendance :  
Comme évoqué hier, les mesures des particules grossières sont en augmentation aujourd’hui et à partir de demain la Corse 
sera touchée par un nouvel épisode de pollution dû aux particules en suspension dans l’air, provenant du Sahara. En effet 
un flux de Sud apportera des poussières désertiques sur notre région qui engendra une augmentation des poussières dans 
l’air et donc un possible dépassement du 1er seuil réglementaire à compter du 22 mars 2025. La météo annonce de la pluie 
pour vendredi, et pour samedi elle sera plus éparse et localisée. 
 
Nous rappelons que même si ces particules sont d’origine naturelle, elles présentent un risque pour la santé notamment 
pour les personnes sensibles et vulnérables. Il est donc conseillé de respecter les recommandations sanitaires. 
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Prévisions pour la journée du 22 mars 2025 
 

 

 
  

 
Recommandations sanitaires et comportementales : Voir documents joints 
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Coordonnées Qualitair Corse : 
Tél : 06 88 17 50 83/  06 74 05 72 81 
astreinte@qualitair.corsica 
www.qualitair.corsica 

 
 

Coordonnées préfectures : 
Corse-du-Sud : 04 95 11 12 13 
pref-defense-protection-civile@corse-du-
sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04 95 34 50 00 
pref-defense-protection-civile@haute-
corse.gouv.fr 

 

Prochain communiqué : 22/03/2025 à 11h00 
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